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LE JUGE STONE

Nous ne sommes pas persuadés que le juge des

requêtes ait, de quelque façon que ce soit, commis une erreur qui

justifierait que la Cour touche au jugement du 17 octobre 1994. 

Certes, l'avocat a indiqué certaines erreurs dans la

compréhension par la Commission de l'immigration et du statut de

réfugié du témoignage de la partie appelante; mais le juge des

requête ne les a pas considérées comme si graves au point d'avoir

vicié la décision de la Commission.  En conséquence, il a conclu

que la Commission était fondée à ne pas tenir compte de la

crédibilité du récit de la partie appelante.  Nous souscrivons 
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respectueusement à ce point de vue.  L'appel sera rejeté.

    «A.J. Stone»    
J.C.A.

Traduction certifiée conforme                          
    Tan Trinh-viet
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